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Proposition d�amendement à l�Article : Article 3

Déposée par Madame ou Monsieur : Oğuz DEMIRALP

Qualité : - Membre - Suppléant

Article 3 : Les objectifs de l�Union

Ajouter « L�Union �uvre pour affirmer son identité sur la scène internationale,

notamment pour la mise en �uvre d�une politique étrangère et de sécurité commune, y

compris la définition progressive d�une politique de défense commune qui pourrait

conduire à une défense commune, conformément aux dispositions pertinentes de cette

constitution ».

Explication éventuelle :

Les conventionnels ont souligné à plusieurs reprises durant les séances plénières

l’importance que requiert pour l’Union de devenir un acteur global et le rôle que pourrait

avoir le développement progressif d’une politique étrangère et de sécurité commune à cet

égard.

Par ailleurs, cet objectif est bien ancré dans l’article 2 de la version consolidée du Traité sur

l’Union européenne. La définition de cette politique dans les articles pertinents du Traité

Constitutionnel n’empêcherait pas l’inclusion de cet objectif dans l’article 2.


